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Modalités de taxation du gaz naturel véhicules (GNV), du biométhane à usage carburant (bioGNV) et du gaz naturel liquéfié à usage carburant (GNL-c)
NOR : FCPD1427122C
Le secrétaire d’État auprès du ministre des finances et des comptes publics, chargé du budget, aux opérateurs économiques et aux services douaniers.

Le GNV (gaz naturel pour les véhicules), le bioGNV (biométhane à usage carburant) et le    GNL-c (gaz naturel liquéfié à usage carburant) sont depuis le 1er avril 2014 soumis à la TICPE (taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques), en application des taux prévus aux indices 36, 36 bis et 38 bis du tableau B du 1 de l’article 265 du code des douanes et en vertu du principe d'équivalence prévu au 3 de l'article 265 du même code. Cette taxe est perçue par la direction générale des douanes et droits indirects à l’occasion de déclarations de mise à la consommation réalisées par les producteurs de ces produits que sont les titulaires d’usine exercée de GNV. 

La présente circulaire à l'attention des redevables de la TICPE pour le GNV, le bioGNV et le GNL-c, a pour objet de décrire les démarches administratives à réaliser et les modalités déclaratives à respecter pour la mise à la consommation de ces produits. 

I. LES MODALITES DECLARATIVES AU TITRE DE L’ANNEE 2014 :
Pour la fiscalité due au titre de l'année 2014, la campagne déclarative exceptionnellement annuelle se déroulera entre le 1er et le 31 janvier 2015. Par la suite (cf. II), s'agissant de la fiscalité due à partir de l'année 2015, donc pour le régime permanent, les déclarations de mise à la consommation par les titulaires d’usine exercée se feront selon une périodicité trimestrielle dans l’application informatique douanière ISOPE. 


A- L’identification auprès de la DGDDI : 
Les titulaires d’usine exercée ont l’obligation d’être identifiés auprès de la direction générale des douanes et droits indirects. Le placement sous le régime de l’usine exercée de GNV est subordonné à l’obligation préalable pour les opérateurs d’obtenir la qualité d’entrepositaire agréé (EA) permettant de recevoir, de fabriquer, de stocker et d’expédier en suspension de taxes de consommation les produits énergétiques. Ce statut est un préalable indispensable pour la réalisation des déclarations de mise à la consommation dans ISOPE. 

Les demandes de statuts d’entrepositaire agréé et de placement de la station sous le statut d’usine exercée sont adressées au PAE (Pôle d’Action Économique) de la direction régionale des douanes et des droits indirects compétente au regard du lieu d’implantation de l’installation. Une liste des PAE des directions régionales de France métropolitaine est jointe à ce courrier.

Il doit être demandé autant de statuts d’EA que d’usines exercées auprès de chaque direction régionale territorialement compétente, car chaque établissement doit être identifié individuellement. 

La demande de statut d’entrepositaire agréé doit être établie sur papier libre à en-tête de la société qui souhaite obtenir le statut. Cette demande doit comporter les indications suivantes : 

- Nom, raison sociale, adresse du demandeur ;

- Numéro de TVA intracommunautaire ;

- Renseignements sur l’activité de l’opérateur :


- Approvisionnement en produits énergétiques ; 


- Nom et nomenclature des produits (NC10) ; 


- Origine (France, autres États membres, pays tiers). 


- Usage des produits énergétiques (carburant, combustible ou autre). 

- En cas de transformation des produits énergétiques réceptionnés, indiquer la nature de la transformation, le nom et la nomenclature (NC10) des produits obtenus.

A cette demande, doit être joint un extrait Kbis original et récent (moins de trois mois). 

Cette demande va engendrer la délivrance d’une décision d’habilitation en tant qu’entrepositaire agréé par le Pôle d’action économique qui comportera un numéro d’identification, appelé numéro d’accise, dont la structure est la suivante : FR000000W0000. Ce numéro d’accise devra être indiqué sur les déclarations de mise à la consommation et servira pour les déclarations de mise à la consommation dans ISOPE pour l’année 2015 et les suivantes. 

La demande de placement sous le régime de l'usine exercée doit également être adressée à la direction régionale des douanes et droits indirects territorialement compétente accompagnée d'un dossier de constitution comprenant notamment les éléments d'information suivants :

- l'adresse complète de l'établissement, ainsi que ses jours et heures d'ouverture ;

- l'identité et les coordonnées de l'exploitant et du responsable légal ;

- les statuts et les extraits K-bis récents du registre du commerce et des sociétés pour les entreprises immatriculées ;

- le plan de l'établissement et des diverses installations qui seront constitutives de l'usine exercée (installations, canalisations, …) ;

- la description des installations de stockage et de fabrication (cette description comprend les unités de stockage intermédiaire éventuelles entre le poste de compression et les bornes de distribution, et le poste de compression lui-même à l'appui d'une brochure technique) ;

- le cas échéant pour les petites installations et dans tous les cas pour les grandes installations : la description des dispositifs de mesurage : nature, type (dont la marque et les numéros de série), capacité, endroit où ils sont installés (en amont du compresseur et/ou sur les bornes de distribution) ;

- les jours et heures d'ouverture de l'établissement ;

- l'accusé de réception de la déclaration, ou de l'arrêté valant autorisation, le cas échéant, délivrés par le préfet en vertu de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement ;

- les modes d'approvisionnement, de fabrication et d'expédition ;

- la nature (position tarifaire) des produits réceptionnés et utilisés, ainsi que celle des produits fabriqués ;

- les quantités annuelles des produits de base qu'il est prévu de mettre en œuvre, ainsi que les quantités de produits fabriqués, avec indication des pertes prévues de produits dues au stockage et à la fabrication.

Les demandes doivent être adressées à la direction régionale compétente au plus tard                  le 16 janvier 2015. La campagne déclarative se termine le 31 janvier 2015. 


B- Les modalités déclaratives : 


1. Les types de formulaires déclaratifs à utiliser : 

Le GNV, le bioGNV ou le GNL-c sorti de l’usine exercée doit faire l’objet d’une déclaration de mise à la consommation au moyen : 

- d’un formulaire de type AH1 (Cerfa 13448*04) :

Le formulaire de type AH (Autres huiles) est utilisé pour la mise à la consommation de produits énergétiques du tableau B du 1 de l’article 265 du code des douanes national autres que les supercarburants et les gazoles, pour les produits du tableau C de l’article 265 précité utilisés comme carburant ou combustible et pour les autres produits utilisés comme carburant ou combustible. Les déclarations de mise à la consommation de GNV, de bioGNV et de GNL-c sont donc effectuées sur ce type de formulaire puisque ces produits sont repris au tableau B de l’article 265 du code douane (indices d’identification 36, 36 bis et 38).

Dans le cas présent, un formulaire de type AH, et plus précisément de type AH1, est utilisé pour les déclarations de mise à la consommation de produits en sortie de régime suspensif. Il doit être fait usage de ce formulaire de type AH1 puisque la mise à la consommation survient à la sortie du régime suspensif de l’usine exercée.

- d'une PPE (Cerfa 13452*03) : la déclaration polyvalente de sortie d’un établissement pétrolier (PPE) est toujours établie à l’appui des déclarations SG et AH. Elle sert à faire apparaître la liquidation des droits et taxes, ventilés par code taxe, et comporte la signature du déclarant ou de son représentant. 


2. La périodicité des formulaires et de la campagne déclarative : 

Les déclarations de mise à la consommation de produit en sortie d’usine exercée sont récapitulatives et ont une périodicité trimestrielle. Elles reprennent l’ensemble des sorties taxables réalisées en sortie d’usine exercée, déclarées en centaines de mètres cubes, pour un trimestre. 

Ces déclarations récapitulatives devront être déposées exceptionnellement de manière groupée pour les trois trimestres survenus depuis le 1er avril 2014 auprès du bureau de douane de rattachement entre le 1er et le 31 janvier 2015. 

Une déclaration de type AH1, accompagnée d’une PPE, devra être réalisée pour chaque trimestre et pour chaque site (une usine exercée = un numéro d’accise) selon le découpage suivant : 

- trimestre du 01/04/2014 au 30/06/2014 ;

- trimestre du 01/07/2014 au 30/09/2014 ;

- trimestre du 01/10/2014 au 31/12/2014.

Ces déclarations papiers doivent être renvoyées entre le 1er janvier et le 31 janvier 2015 au bureau de douanes territorialement compétent au regard du lieu d’implantation de l'usine exercée. Le service des douanes se chargera d’intégrer les déclarations dans l’application informatique douanière ISOPE. 


3. Le recours exceptionnel à des formulaires papiers :

Les déclarations papiers sont exceptionnelles. Pour l’année 2015, le redevable doit réaliser lui-même les déclarations de façon dématérialisée sur internet, après avoir été au préalable identifié et habilité à ISOPE (application informatique douanière de déclaration en ligne pour les produits énergétiques). 

II. MODALITES DE TAXATION RELATIVES A LA FISCALITE DUE A COMPTER DE L’ANNEE 2015 : 
À partir du 1er janvier 2015, s’ouvre une nouvelle campagne déclarative qui sera réalisée selon les modalités prévues par une circulaire prochainement publiée au Bulletin officiel des douanes (BOD) relative au régime de l'Usine Exercée de gaz naturel véhicules, de biométhane et de gaz naturel liquéfié à usage carburant (UEGNV).


A-Les déclarations de mise à la consommation : 
Les déclarations de mise à la consommation de GNV, de bioGNV et/ou de GNL-c en sortie d’usine exercée sont récapitulatives et ont une périodicité trimestrielle. Elles reprennent les sorties taxables d’un trimestre, effectuées en sortie d’usine exercée. Ces déclarations récapitulatives sont déposées au plus tard le 10e jour calendaire suivant le terme du trimestre à laquelle elles se rapportent. Ainsi, pour le premier trimestre de l’année 2015 (du 01/01 au 31/03/2015), le redevable doit déclarer dans ISOPE les quantités de GNV, de bioGNV et/ou de GNL-c sortie de l’usine exercée entre le 1er et le 10 avril 2015. 
Ces déclarations seront effectuées sur des formulaires de type AH1 et seront toujours accompagnées d’une PPE. Néanmoins, elles ne se feront plus par voie papier, mais en ligne sur internet à partir du site pro.douane ( http://pro.douane.gouv.fr ). 

Pour procéder à la réalisation des déclarations de mises à la consommation dans l’application informatique douanière ISOPE, le redevable doit au préalable être identifié pour accéder à cette application. 


B - L’habilitation à ISOPE : 
Les habilitations aux applications informatiques douanières (Delta, ISOPE, Gamma, etc...) ne peuvent être réalisées que si l’utilisateur dispose d’un « compte pro.douane ». 


1. Le compte pro.douane : 

Le compte pro.douane permet à un utilisateur une identification sur le site « pro.douane », portail à partir duquel ce dernier peut accéder aux applications douanières. 

La création d’un compte pro.douane se fait comme suit : 

- Connexion au site http://pro.douane.gouv.fr
- Cliquer sur l’onglet « Inscription » (en haut à droite).

- Remplir le formulaire et le valider.

- Activer son compte à partir de l’émail reçu.

(cf. fiche « Créer un compte dans pro.douane, étape par étape » en P.J.). 


2. L’accès à ISOPE : 

Pour pouvoir accéder à ISOPE, le redevable doit remplir un « Formulaire de demande d’habilitation au téléservice ISOPE » (cf. P.J.). 

Les indications suivantes sont précisées afin de vous aider à compléter ce formulaire : 

1. Informations relatives au bénéficiaire : remplir les champs selon vos données personnelles. 

2. Nom du téléservice : ISOPE.

3. Numéro d’accise / d’enregistrement : FR000000W0000.

4. Type de droit : EA : de droit permet à une personne habilitée sur le numéro d'enregistrement d'un entrepositaire agréé de créer, de modifier, de supprimer, de soumettre, de consulter et d'imprimer les déclarations établies au nom de sa société et pour une période donnée. 

5. Désignation des comptes à habiliter : indiquer le nom, le prénom, l’identifiant du compte pro.douane et l’adresse mail de la personne habilitée à réaliser dans ISOPE, les déclarations de mise à la consommation pour le GNV, bioGNV et/ou GNL-c.

L'administratrice supérieure des douanes,

                                                                             
     sous-directrice des droits indirects,

 

           Corinne CLEOSTRATE
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